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Les socieles de tir qui reclament un subside de la Confederation sonl tenues,

contre indemnite, de meltre leur materiel de cibles el d'aecessoires ä disposition.
L'administration du materiel, seclion administrative, est chargee de l'envoi de la

munition, d'accord avec les cantons.
On peul recourir ä cel effet au concours des commandants d'arroiidisseiiieiits et

des döbitants de munitions. Lc Döpartement mililaire fedöral rendra les prescriptions

spöciales y relatives.
Art 11. Les exercices de lir mömes ont lieu de la maniöre suivante :

ii) Chaque homme porlant fusil ty compris les armuriers) tire 25 cartouches,
dont ;

15 au feu individuel.
5 » de salves, et
5 ö de vitesse,

/)) Le feu individuel sera e.xöculö :

A 225"', 5 coups, debout, cible I.
5 •> ä genou. «

A 300"', 5 o debout, »

c) Le feu de salves sera exöculö :

A 225"', 5 coups, debout (sur 2 rangs)
d) Le feu de vitesse sera execute :

A 150"', 5 coups, ä genou.
') En gönerai, on procedera suivanl l'inslruction sur le lir. Toutefois, pour ga¬

gner du temps, on pourra, dans le feu individuel et apres qu'un ou deux
coups auronl ötö muntres separement, faire tirer successivement les coups
suivants ä la meine dislance, sans les monlrer.

Arl 12. La iroupe qui n'est pas occupee au lir sera examint'e f t instruite sur la
connaissance el l'enlrelien du fusil et sur Ia maniere de viser.

Arl. 13. A la condition que les exercices de lir neu soullrent pas, des inspections

d'armes par les contröleurs d'armes, peuvent y ölre röunies
Art. 14. Quant ä la munition employee, ie commandanl de l'exercice de lir

etablira un rapporl de munition selon les" prescriplions de l'inslruction sur le tir, et
le remetlra ä l'inslructeur d'arrondissement pour l'administration du maleriel

II fera de möme ä l'instrucleur d'arrondissement un rapport sommaire sur les
rösultats du lir, selon les prescriplions du reglement, et ce rapport sera söpare
pour Pelile et la landwehr, ainsi que pour les carabiniers el les fusiliers.

Art. 15. Dans les röunii ns par compagnie, on remettra au comiiiaudaiit
d'arrondissement la liste des hommes qui ne se seronl pas prösentes. Dans les röunions
plus röduites, on fournira des ötats nominatifs, söpares pour l'elite et la landwehr,
des hoinmes presents, et on les transmettra au commandant d'arrondissement qui
s'en servira pour etablir la liste des hommes en defaut.

Art. 16. Celui qui, sans molif, fait defaut aux exercices de tir, sans avoir
prouve qu'il a satisfait ä l'une des condilions menliomiees aux articles 3 et 9 ci-
dessus, sera puni et tenu ä un exercice de remplacement sur une place de rassemblement

par arrondissement de bataillon, mais sans indemnilö de roule.
Arl 17. Le prösent röglement entrera en vigueur des le 1c janvier 1877.

Societe federale des sous-officiers. Section de Lausanne.
Lausanne, le 20 decembre 1876.

Cher camarade. — Nous avons Pavanlage de portera volre connaissance le
programme des cours offerts ä notre sociölö par plusieurs officiers et mailres d'armes.
ainsi que le texte d'un travail ecrit que nous avons cru devoir mettre au
concours pour cet hiver :

M. le lieutenant-colonel Lochmann nous donnera une söance sur les Iravaux du
genie.

M lc lieutenant-colonel Gaulis sur la formation des elals-majors.
M. le major Bourgoz, instrueteur de tr« classe, sur le nouveau service de süretö

et de tirailleurs.
M. Guisan, capilaine d'etat-major, sur la tactique (le combat)
En outre, un cours d'escrime gratuit sera donnö, comme l'hiver dernier, par M.

Auberlin, professeur d'escrime; ce cours sera de 20 lecons, lesquelles commence-
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ront dans la seconde quinzaine de janvier. Les membres disposes ä le suivre
devront se faire inscrire chez M. Noverraz, Grand-Chene, jusqu'au 15 janvier
prochain.

Les seances plus haut mentionnees auronl lieu au local de la sociölö, rue (Jrand-
Chöne ; elles seront annoncöes dans l'/-."s(ii/'*7/c et la Feuil e d'Avis, ainsi que le

jour d'ouverlurc et le lieu oü se donnera lc cours d'escrime.
La queslion de la place d'arme födörale pour Pinfanlerie, qui depuis loug-

lemps oecupe nos auloriles, a snggörö k votre comite l'idee d'en faire le sujet d'un
concours öcrit.

Ce travail, qui portera pour lilre : Concours ecril sur la creation d'une place
d'armes federale ä Lautanne ou dans le cnnton, devra remplir les condilions
suivanles, renfermöes dans la circulaire du Departement mililaire födöral, du 15
lanvier 1876 :

1. A Place d'exercice. La place d'exercice doil etre aulanl que possible carröe
et avoir au moins 750 metres de fronl sur 750 mötres de profondeur au minimum.
Le terrain doil etre aussi sec que possible. La place d'exercice ne doit pas ölre
eloignöe de plus de 2000 metres de la caserne. Si la dislance est plus grande, il
doit se Irouver ä proximitö de la caserne un espace süffisant pour les exercices
d'ecoles (environ 200 mötres de front sur autant de profondeur)

On doil en cutre pouvoir disposer ä peu de dislance de la caserne ou de la place
d'exercice du territoire nöcessaire pour les manceuvres de can pagne, sans qu'il en
rösulte des indemniles Irop ölevees pour dommages causös ä la propriete

Ii La place de lir doit se Irouver, sinon sur la place d'exercice meme (par exemple

ä l'une de ses extremites), du moins dans son voisinage immödiat.
La place de tir doit elre une surface plane d'au moins 150 metres de largeur de

hont et d'au moins 600 melres de longueur
La place de lir doit elre pourvue des constructions de cibles nöcessaires, dans

lesquelles sont comprises specialement au moins 3 syslemes de cibles, ölablis les
uns ä cöle des aulres et qu'on puisse utiliser simultanömtnl (lignes de tir) ; chaque
Systeme doil compter au moins 1 cibles

Disposition ; 4 cibles ä 125 mötres
4 ,> 225
1 » 300 »

Enlre chaque sörie de i cibles il y aura un inlervalle de i'O melres
Les slamls doivent etre ötablis d'une maniöre permanente, elre solidement cons-

Iruits ct elre pourvus d'une loilure.
C. La caserne doit remplir plus spöcialement les condilions suivanles :

ct) Logement de I ou 2 balaillons ä 700 hommes avec chambres particuliöres
pour officiers, sergents-majors et fourriers;

b) Chambres particuliöres pour officiers superieurs et l'instrucleur
d'arrondissement ;

c) 2 cuisines pour 4 compagnies ;

t() I grande salle de thöorie pour 60 ölöves environ el 2 peliles semblables pour
20 ölöves environ ;

e) Les locaux necessaires pour l'equipement des recrues et pour le depöt des
effets d'equipement et du maleriel d'inslruclion;

/) Chambres speciales pour malades L'etablissement de l'höpital dans la caserne
möme n'esl en revanche pas admissible ;

r/1 Une chambre parliculiere pour l'officier de garde ä cöle du corps de garde;
h) Les locaux d'arrels necessaires ;

i) Cantine 11 salle ä manger pour les officiers ;

k) Les chambres de la troupe doivent ölre assez grandes pour contenir 30 lits au
moins et 60 au plus ;

l) Comme dependauces il doit se Irouver : I manege avec öcuries pour environ
50 chevaux, plus 1 magasin ä fo irrage et 1 forge.

2. Le terme pour la remise des Iravaux est fixe au 15 mars prochain.
3. Ils devront ölre envoyes au president du comitö, cachetös el sans signature

le nom de l'auteur devra se Irouver sous enveloppe speciale, portant la möme de
vise que le travail.

L'ouverture de ces enveloppes n'aura lieu qu'aprös le prononce du jury et dans
une assemblee generale extraordinaire

4. Le jury sera nommö par le Comile, il se composera de 2 officiers et d'un sous-
ufficier.



5. Quatre prix d'une valeur maximum de 50 fr. seront decernös aux i travaux
reconnus les meilleurs.

6. Le travail est individuel.
7. Les membres aclifs el externes ont seuls le droit de coneourir. Les travaux

qui pourraient ölre prösentös par des membres honoraires seront döclarös hors
concours, ä moins que ces membres ne soient sous-officiers.

Nous esperons, cher camarade, que vous prouveiez par votre travail, volre assi-
duite aux söances et aux lecons du cours d'escrime, tout l'intöröt que vous portez
au developpement et ä la prospörile de la sociötö.

Au nom du comitö de la societe des sous-officiers de Lausanne : Le prösident,

Jules Fuchs, sergent d'infanterie; Le secretaire, Francis Ponnaz,
caporal d'infanterie.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux colonels-divisionnaires.

Berne, le 29 döcembre 1870.

Par notre circulaire du 23 mai 1876, contröle n" 36/5, nous avons decide que les
ölöves sortant des ecoles pröparatoires d'officiers saus ölre proposes pour l'avancement

ne devaient elre envoyes de nouveau ä une seconde pcole preparaloire d'officiers

qu'aprös avoir fait du service comme sous officiers depuis leur premiere ecole
pröparatoire et avoir ölö de nouveau röglemenlairemenl proposes.

Sans modifier cette disposition, nous avons ä nous prononcer aujourd'hui, ä la
suite de diverses demandes, sur la question de savoir si des ölöves sorlant des
öcoles preparatoires d'officiers sans y avoir subi des examens satisfaisants ne
pourraient pas, suivant les circonstances, etre admis ä en subir un nouveau sans avoir
fait au pröalahle du service comme sous-officiers ct assisle ä une seconde ecole
pröparatoire d'offiuieis

Nous tranchons la queslion affirmativement pour les cas oü malgrö Papplication,
les efforts sörieux et les dons suffisants de l'aspirant-oflicier, il n'aurait abouti dans
ses examens qu'ä un rösultat defavorable dont la cause ne serait qu'accidentelle et
ne döterminerait pas ainsi sans autre Pincapacitö de l'eleve.

Dans des cas semblables, il ne peut evidemment s'agir que d'un second examen
thöorique qui doit avoir lieu au plus tard 4 ä 5 semaines aprös le premier.

Les demandes d'admission ä subir un second examen semblable doivenl etre
adressees au divisionnaire pour l'infanterie et aux chefs d'armes pour les autres
armes, officiers qui ordonneront ensuile le nöcessaire.

Le chef d'arme de l'infanterie a adresse aux commandants des bataillons d'infanlerie

pour leurs corps d'officiers et aux insirueteurs d'arrondissement pour les
instrueteurs d'infanterie, la circulaire ci-aprös :

Berne, le 8 janvier 1877.
A la cloture des ecoles pröparatoires d'officiers ile l'annee derniere, il n'y a pas

eu moius de 23 ölöves qui n'ont pas pu etre proposes pour l'avancement. Ils avaient
ötö proposös comme suit pour assisler ä une ecole preparatoire d'officiers : 1 par
le corps d'officiers de chacun des bataillons de f isiliers nos 2, 9, 14, 17, 53, 84 et
89; 1 par l'öcole des rögents I de 1875; I par le corps des instrueteurs du IL*
arrondissement, 4 par le corps des instrueteurs du 111% 5 par le IVe, 1 par le Vc ct
3 par le VI* arrondissement.

Ce fait m'oblige ä atlirer l'attention des corps d'officiers des balaillons et du

corps des insirueteurs de chaque arrondissement de division sur la necessite de
procöder k un choix judicieux des ölöves ä envoyer aux ecoles preparatoires
d'officiers

Le crödit votö par l'Assemblöe föderale pour le döveloppement des officiers esl
loin de suffire pour combler les lacunes existantes dans ie corps des officiers. Si
l'on envoie aux ecoles preparatoires d'offici. rs des jeunes gens, qui ä la cloture de
ces ecoles ne peuvent pas ölre proposös comme officiers, une parlie du credit
alloue sera depensee en pure perte el les lacunes existantes dans le corps des offi-
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